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Donnation de son vivant de mes parents
malades

Par rondot isabelle, le 28/08/2017 à 11:13

bonjour , 
j habite dans un appartement qui appartient a mes parents depuis 10 ans , il parlaient depuis
un certain temps de me faire une donation de leur vivant ... nous sommes concerter avec mes
3 soeurs qui sont d accord ..( mes parents possedent une maison et un deuxieme
appartement + liquidités ) tout allait bien et devait se faire cet été .. mais ma mere est tombée
malade est hospitalisée , mon pere vient de faire un ulcere est est hospitalisé également et en
sortant ils doivent rejoindre un epadh tous les deux .. j 'aimerais savoir s'il est possible de
faire venir un notaire a l epahd et ce qu'il faut faire .. 
merci de votre réponse

Par Tisuisse, le 28/08/2017 à 11:26

Bonjour,

La réponse est OUI si le notaire, ou un clerc de notaire, accepte de se déplacer.

Par youris, le 28/08/2017 à 11:34

bonjour,
il faut que vos parent soient toujours sains d'esprit pour comprendre et signer la signification
de l'acte notarié.
salutations

Par rondot isabelle, le 30/08/2017 à 10:41

mes parents ont encore toute leur tete ... merci pur vos réponses rapides
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